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Demandeur(s) : M. M...X... 

  

 

  

INFIRMATION sur le recours formé par M. M... X..., contre la décision du premier 

président de la cour d’appel de Toulouse, en date du 25 juin 2007 qui lui a alloué une 

indemnité de 7 000 euros sur le fondement de l’article 149 du code de procédure pénale 

LA COMMISSION NATIONALE DE REPARATION DE DETENTIONS, 

Attendu que, par décision du 25 juin 2007, le premier président de la cour d’appel de 

Toulouse a alloué à M. M... X... une somme de 7000 euros au titre du préjudice moral, à 

raison d’une détention provisoire effectuée du 4 juillet 2003 au 20 janvier 2004, pour des faits 

ayant conduit à une décision de non-lieu, devenue définitive ; 

Attendu que M. X... a formé, le 6 juillet 2007, un recours contre cette décision pour obtenir 

l’allocation d’une somme de 15 500 euros, en réparation de son préjudice moral ; 

Vu les articles 149 à 150 du code de procédure pénale ; 

Attendu qu’une indemnité est accordée, à sa demande, à la personne ayant fait l’objet d’une 

détention provisoire terminée à son égard par une décision de non-lieu, de relaxe ou 

d’acquittement devenue définitive ; que cette indemnité est allouée en vue de réparer 

intégralement le préjudice personnel, matériel et moral, directement causé par la privation de 

liberté ; 

Attendu que M. X... fait valoir, d’une part, qu’il conservera un traumatisme psychologique 

incontestable du fait de la détention qu’il a subie et que, d’autre part, son absence du foyer, 



alors que son épouse est atteinte d’une grave affection psychiatrique, a eu pour effet de 

destabiliser l’ensemble de la famille, ce qui lui a causé un préjudice moral considérable ; 

Attendu que l’agent judiciaire du Trésor conclut au rejet du recours, exposant que M. X... 

n’établit pas la réalité de son traumatisme psychologique et que seul le préjudice personnel de 

la personne détenue peut être réparé, à l’exclusion de celui des tiers ; 

Que l’avocat général prend en compte le fait qu’il s’agit pour l’intéressé d’une première 

incarcération ainsi que la réalité de la rupture des liens familiaux, et conclut à une légère 

réévaluation de la somme allouée ; 

Attendu que M. X... n’établit par aucune pièce la réalité du traumatisme psychologique qu’il 

invoque ; 

Attendu, en revanche, que le supplément de souffrance qu’il a pu éprouver en raison de 

l’impossibilité d’apporter l’aide nécessaire à son épouse, gravement malade sur le plan 

psychiatrique, et aux trois enfants présents au foyer familial, durant la période d’incarcération 

qu’il a subie, est établie par les rapports des travailleurs sociaux produits aux débats, qui 

mettent en évidence le soutien indispensable qu’il apportait à sa famille ; qu’il doit en être 

tenu compte ainsi que de l’âge de l’intéressé au moment de son incarcération (31 ans) et de la 

durée de celle-ci (cent quatre-vingt-dix-sept jours) ; qu’il convient au vu de ces éléments 

d’allouer à M. X... la somme de 12 000 euros à titre d’indemnité réparatrice du préjudice 

moral ; 

Par ces motifs :  

ACCUEILLE le recours de M. M... X..., et statuant à nouveau ; 

Lui ALLOUE la somme de 12 000 euros (douze mille euros) en réparation de son préjudice 

moral ; 

LAISSE les dépens à la charge du Trésor public. 
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